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Pour toute information, vous pouvez contacter monsieur David Dubé, adjoint à la 
responsable de l’accès à l’information, par téléphone au 418 380-2136 ou par courrier 
électronique à accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 

Veuillez recevoir, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Sabrina Marino 
Secrétaire générale 
Responsable de la Loi sur l’accès 



 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des 
infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une personne 
ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en est 
l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant 
compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 
 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de l'organisme 
par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son personnel ou par ceux 
de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d'avoir l'un des 
effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 



 
 

alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure 
judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche 
ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 
68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de 
toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, 
d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s'appuie, 
le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 



 
 

Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application de 
l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision 
ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une 
demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant 
du défaut de respecter ce délai. 
 
 



 Nature RESTAURATEUR

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE AVEC BUFFET          

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2026-06-26 Période 2025-06-27
Lieu ou véhicule exploité

ALEXANDER KARPOV
2471, RUE SAINT-PATRICK
MONTREAL, (Qc)
H3K 1B3

 Exploitant ALEXANDER KARPOV

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

André Lamontagne
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

ALEXANDER KARPOV
2471, RUE SAINT-PATRICK
MONTREAL, (Qc) 
H3K 1B3

PERMIS  2953415-0001-01
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Rapport d'inspection

126724

2471 Rue Saint-Patrick
Montréal, Québec
H3K 1B3

Établissement #
MEMENTO BRASSERIE ARTISANALE Exploitant :

Dossier :
BRASSERIE AMAZE INC.
-

REMARQUES

1 Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter un bonnet ou une résille propre qui
recouvre entièrement les cheveux et porter un couvre-barbe propre qui recouvre
entièrement la barbe.

Un employé affecté à la préparation ne portait pas de
résille ni de bonnet.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à Monsieur Alexandre.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi P-29, r.1, art. 2.2.3, al. 3, par. 1, 2
Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement doivent: porter un bonnet ou une
résille propre qui recouvre entièrement les cheveux; porter un couvre-barbe propre qui recouvre entièrement la barbe.

NOTES

Résille, couvre-barbe

Inspection réalisée suite à une plainte.  Motif: hygiène, comportement des manipulateurs-tenue vestimentaire-tabac.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 905225

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.2.3, al. 3, par. 1, 2     500$ à   15,000$Résille, couvre-barbe

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS

Rapport d'inspection #905225 2023-10-20 15:48

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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 Critères de sélection  Ordres de tri

 Groupes

Paramètres

Historique de la plainte 37528 

Demandé par 
Demandé le 2026-01-27 14:50

Memono Mbarga, Francoise: 
: 

Numéro de plainte : 37528



2026-01-27 14:50 SIA3110R.RDF

Service de l'environnement
Inspection des aliments Historique de la plainte 37528 

Page 2 de 2

TIA

Santé

: Date réception

Conclusion

Délai ciblé PeC Prise en charge

Délai réel PeC 

2023-10-20 09:09 2023-10-20 09:2824 heures

00:19 Fondée

Agents

Nom Organisme Téléphone Nom Agent causal Culture positive Confirmé

Anonyme, Anonyme

Plaignants

MEMENTO BRASSERIE ARTISANALE 2471 Rue Saint-Patrick Montréal H3K 1B3Adresse 

Secteur activités Catégorie DistrictDétaillant-restaurateur

Description Barbe longue , boucle d'oreille et autres b joux au visage. 
Date de l'incident : 2023-10-19

Brasserie 12

Niveau de risque

En date du 

Normal

2023-03-30

Date Charge 1.1 1.2 1.3 1.4 1.5 2.1 2.2 2.3 2.4 2.5 2.6 2.7 3.1 3.2 3.4 3.5 3.63.3 4.1 4.2 5.1 5.2 5.3
2023-10-20 00:00 S.O.

S.O. 10 102023-03-30 15:05 231
Date début enquête : Conclusion Non-maîtrise des points critiques en cause2023-10-20 Plainte fondée X

2023-10-20: dans la cuisine, un manipulateur d'aliment ne portait pas de résille lors de l'inspection.  ACF.

Date visiteNo visite Durée (min.) Inspecteur
2023-10-20 15:48905225 72 Félix, Anne-Catherine

Conclue le

Aller vérifier. CYInfo insp.

2023-10-31

Statut Date statutSans inspection Regroupement Complétée 2023-10-31

Hygiène, comportement des
manipulateurs-tenue vestimentaire-tabac

Suivis

Date Type

Article InfractionsExigence
Loi P-29, r.1, art. 2.2.3, al. 3, par. 1, 2 Avis d'infractionRésille, couvre-barbe

Responsabilité de l'exploitant

Notes

Enquêtes

Maîtrisé 

Maîtrisé le

Intermédiaires

Nom Organisme Téléphone

SMSAIA Ministère de l'Agriculture, des
Pêcheries et de l'Alimentation du
Québec

800 463-5023

Établissement

Motifs

Motifs
Plainte

Exigences notées au rapport d'inspection

Cat. risque
S.O.

Moyen faible

No établ. 126724

No établ.
126724

:

:

: :

:

:

:

:

:

: : :

:

:

:

:

: :

: :

:

:

:

:

Charges de risque

: : :

:

Visites

Raison sociale
MEMENTO BRASSERIE ARTISANALE

Raison vis. enq.
Plainte

1.6Version
2

2Régulière

Dern. plt. enq.

IBR / 5M préc.

:

:

Délai ciblé int. 96 heures:

Délai réel int. 09:14:

:No exploitant

Adresse



20/10/2023 09:22 Courriel Ville de Montréal - Plainte-Tenue vestimentaire-Memento-Montréal

https://mail.google.com/mail/b/AEoRXRR5rKxg7yCMrK9pVGlMgzsCxuO4Ru3AY-eyEShVad9nNURQ/u/0/?ik=1251ccc6a9&view=pt&search=all&perm… 1/2

Inspection des aliments <inspectiondesaliments@montreal.ca>

Plainte-Tenue vestimentaire-Memento-Montréal
1 message

MAPAQ « Plaintes Inspection » <plaintes.inspection@mapaq.gouv.qc.ca> 20 octobre 2023 à 09 h 09
À : "inspectiondesaliments@montreal.ca" <inspectiondesaliments@montreal.ca>

Service de réception des plaintes

Sous-ministériat à la santé animale et à l’inspection des aliments

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

Téléphone : 1-800-463-5023 (option 3)

Courriel : plaintes.inspection@mapaq.gouv.qc.ca

De : Québec.ca <info@quebec.ca>
Envoyé : 20 octobre 2023 09:06
À : MAPAQ « Plaintes Inspection » <plaintes.inspection@mapaq.gouv.qc.ca>
Objet : [EXTERNE] Plainte alimentaire

* ATTENTION : Ce courriel provient de l’extérieur du MAPAQ.
Si vous doutez de l’authenticité du courriel, évitez de cliquer sur des liens ou d’ouvrir une
pièce jointe et communiquez verbalement avec l’expéditeur.

Motif de la plainte Hygiène et salubrité

Nom du lieu ou de l’établissement Memento

Adresse 2471 saint Patrick

Ville Montreal

Membres du personnel Tenue vestimentaire inappropriée ou endommagée, Autre

Précisez le manquement observé Barbe longue , boucle d’oreille et autres bijoux au visage



20/10/2023 09:22 Courriel Ville de Montréal - Plainte-Tenue vestimentaire-Memento-Montréal

https://mail.google.com/mail/b/AEoRXRR5rKxg7yCMrK9pVGlMgzsCxuO4Ru3AY-eyEShVad9nNURQ/u/0/?ik=1251ccc6a9&view=pt&search=all&perm… 2/2

Date de l’observation de la situation 2023-10-19

Commentaires et précisions additionnels Mercredi jeudi vendredi soir

Prénom Anonyme

Nom Anonyme

Ville (résidence) Montréal

Région Montréal

 
AVERTISSEMENT SUR LA CONFIDENTIALITÉ rela f à la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protec on
des renseignements personnels (L.R.Q., c.A-2.1)
Ce courriel ainsi que ses pièces jointes sont strictement réservés à l'usage de la ou du desƟnataire et peuvent contenir de
l'informaƟon privilégiée et confidenƟelle. Si ce courriel ne vous est pas desƟné ou qu’il vous a été transmis par erreur, vous êtes
par la présente avisé qu'il est strictement interdit d'uƟliser ceƩe informaƟon, de la copier, de la distribuer ou de la diffuser.
Veuillez s’il vous plaît en informer l'expéditeur et détruire le courriel. Merci de votre collaboraƟon.
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Rapport d'inspection

126724

2471 Rue Saint-Patrick
Montréal, Québec
H3K 1B3

Établissement #
MEMENTO BRASSERIE ARTISANALE Exploitant :

Dossier :
BRASSERIE AMAZE INC.
-

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen faible

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

1

2

3

4

5

6

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement doivent porter un bonnet ou une résille propre qui
recouvre entièrement les cheveux et porter un couvre-barbe propre qui recouvre
entièrement la barbe.

L'exploitant doit tenir un registre dans lequel il inscrit le nom de ceux qui sont
titulaires d'une attestation de formation de manipulateur d'aliments ou de
gestionnaire d'établissement alimentaire. Il doit conserver ce registre dans le lieu de
l'exploitation tant que ces personnes sont membres de son personnel et 12 mois
après qu'elles ont cessé de l'être.

Nul ne peut, sans être titulaire d'un permis en vigueur, exploiter un lieu ou un
véhicule où est exercée l'activité de restaurateur.
Tél. PERMIS MAPAQ: 1-800-463-6210

Le local, l'aire ou le véhicule utilisé pour la préparation de produits doit être muni d'un
système d'éclairage artificiel d'une intensité lumineuse, à un mètre du plancher, d'au
moins 50 décalux et dans les locaux ou aires servant à l'entreposage des produits et
du matériel, ce système doit être d'au moins 20 décalux.

En vertu de l'article 4 du règlement sur l'assainissement des eaux, tous les
exploitants des établissements qui préparent des aliments suscept bles de contenir
des matières grasses, doivent s'assurer que toutes les eaux provenant de leur
établissement soient traitées par un piège à matières grasses (trappe à graisses)
avant d'être déversées dans l'égout.

Montréal a adopté un règlement qui interdit certains articles de plastique à usage
unique dans les restaurants et les établissements de détails. Le règlement entre en
vigueur le 28 mars 2023. Pour plus d'information, appelez la ligne Affaires: 514 394-
1793 ou allez au site https://montreal.ca/articles/plastiques-usage-unique-ce-que-
vous-devez-savoir-sur-la-reglementation-20549.

Un employé affecté à la préparation ne portait pas de
résille.

Aucun registre des titulaires d'une attestation de la
formation obligatoire.

L'établissement opère sans détenir un permis du
MAPAQ.

Endroit dont l'éclairage est insuffisant pour l'exécution
des opérations.

Absence d'un piège à matières grasses.

Remise de l'information sur le bannisement des
plastiques à usage unique

Avis:

S'assurer que tout local, toute aire ou véhicule utilisé pour la préparation des
aliments dispose d'un évier access ble et fonctionnel pour le lavage des mains, d'une
eau potable, chaude et froide, de distributeurs de savon liquide ou en poudre et de
serviettes individuelles jetables et que ce local, cette aire ou ce véhicule est muni
d'un système de récupération ou d'évacuation des eaux usées.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Installation pour le lavage des mains incomplète:
- Absence de distributeur de papier. Papier
disponible.
- Le manipulateur d'aliments se sèche les mains avec
des serviettes de tissus réutilisables.

Accumulation de résidus alimentaires dans le
congélateur.

1

2

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s) Constatations de non-conformités
et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #895986 2023-03-30 15:05

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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